
NOUVEAUX ARTICLES AJOUTES AU RICCOMMUNE DE RANDOGNE

a

Modification partielle du PAZ et de son reglement (RIC) 2006.2 

Homologation 26 juillet 2007

Au reglement intercommunal des constructions (RIC) seront ajoutes les chapitres suivants:

4.10 Residences secondaires

Article 290.1 Secteur station

Le secteur de la station est soumis a un reglement 

intercommunal des quotas et du contingentement (RQC), fixe 

dans un avenant au present reglement.

Article 290.2 Secteur villages

Pour les villages, les communes peuvent adopter un 

reglement communal de contingentement, fixe dans un 

avenant au present reglement. Le reglement communal 

determinera un contingent relatif de residences secondaires 

annuel sur les secteurs retenus correspondant au maximum a 

50% de la surface (SBP) moyenne de l'ensemble des 

constructions realisees les 5 demieres annees dans ces 

secteurs.

4.11 Developpement durable

Article 291.1 Developpement durable

Un avenant au present reglement precisera l’adoption d’un 
reglement intercommunal qui encouragera, via 1’attribution 

de boni, les constructions respectant les principes 

fondamentaux du developpement durable.
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